
Le contrat de travail peut-il être suspendu entre sa signature et
l'arrivée effective du salarié ?

Réponse courte

Il n'est pas possible de suspendre un contrat de travail entre sa signature et l'arrivée effective du salarié au

Luxembourg, car la suspension ne peut intervenir qu'à partir de la date d'entrée en service, c'est-à-dire lorsque le

contrat est en vigueur. La période entre la signature et la prise de fonction est considérée comme précontractuelle,

sauf stipulation expresse contraire dans le contrat.

Si un événement empêche le salarié de débuter à la date prévue, le contrat prend effet à la date convenue et peut

être suspendu immédiatement pour un motif légal (maladie, accident, etc.). Si l'empêchement survient avant la date

d'effet, un report de l'entrée en service doit être formalisé par avenant écrit ; à défaut d'accord, le contrat peut être

considéré comme caduc. À défaut d'accord, le contrat peut être considéré comme caduc si la prise de fonction

constitue une condition essentielle non remplie.

Définition

La suspension du contrat de travail correspond à l'interruption temporaire de l'exécution des obligations

principales du contrat, à savoir la prestation de travail par le salarié et le paiement du salaire par l'employeur, sans

que le lien contractuel ne soit rompu. Cette suspension intervient uniquement dans les cas prévus par la loi ou le

contrat, et suppose que le contrat soit déjà en vigueur. La période comprise entre la signature du contrat et la date

d'entrée en service effective du salarié est considérée comme une phase précontractuelle, sauf stipulation

expresse contraire.

Questions fréquentes

Comment formaliser un report de la date d'entrée en service ?

Un report de l'entrée en service doit être formalisé par avenant écrit signé par les deux parties. À défaut d'accord, le contrat peut être
considéré comme caduc si la prise de fonction constitue une condition essentielle non remplie.

Le contrat peut-il être suspendu entre sa signature et l'arrivée du salarié ?

Non, il n'est pas possible de suspendre un contrat de travail entre sa signature et l'arrivée effective du salarié au Luxembourg. La
suspension ne peut intervenir qu'à partir de la date d'entrée en service, lorsque le contrat est en vigueur.

Que se passe-t-il en cas d'incapacité avant la prise de fonction ?

Si un événement empêche le salarié de débuter à la date prévue, le contrat prend effet à la date convenue et peut être suspendu
immédiatement pour un motif légal (maladie, accident, etc.). Les règles de suspension s'appliquent (maintien de salaire, déclaration à la
sécurité sociale).

Quel statut pour la période entre signature et entrée en service ?

La période entre la signature et la prise de fonction est considérée comme précontractuelle, sauf stipulation expresse contraire. Le salarié
n'est pas tenu de fournir sa prestation et l'employeur n'est pas redevable du salaire avant la date d'effet du contrat.
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Quelles clauses suspensives prévoir dès l'embauche ?

Il est recommandé d'indiquer explicitement dans le contrat la date d'entrée en service et d'y inclure des conditions suspensives (obtention
d'un permis de travail, réussite d'un examen médical, etc.). Ces conditions sécurisent la prise d'effet du contrat.

Quels articles régissent la suspension du contrat ?

Les articles L.121-6 à L.121-10 du Code du travail énumèrent les cas de suspension légale (maladie, accident, congé) et leurs modalités.
L'article L.121-4 précise que toute modification des éléments essentiels, dont la date d'entrée en service, doit faire l'objet d'un accord
écrit.

Conditions d’exercice

La suspension du contrat ne peut intervenir qu'à compter de sa prise d'effet.

Condition Détail

Prise d'effet Le contrat prend effet à la date d'entrée en service fixée dans l'écrit

Avant la date d'effet Le salarié n'est pas tenu de fournir sa prestation et l'employeur n'est pas redevable du salaire

Suspension Ne peut intervenir qu'à compter du premier jour d'exécution prévu

Absence de

disposition
Aucun article du Code du travail ne prévoit la suspension avant l'entrée en service effective

Événement

antérieur

Si maladie, accident ou force majeure survient avant la date d'effet, la suspension n'est

possible que si le contrat est en vigueur

Modalités pratiques

Le traitement de l'impossibilité de débuter diffère selon que l'événement survient avant ou après la date d'effet.

Modalité Détail

Incapacité à la date d'effet
Le contrat prend effet à la date prévue, mais son exécution est immédiatement

suspendue pour le motif légal

Maintien de salaire
L'employeur doit appliquer les règles de suspension (maintien de salaire, déclaration à

la sécurité sociale)

Événement avant la date

d'effet
Les parties peuvent convenir d'un report par avenant écrit

Absence d'accord
Le contrat peut être considéré comme caduc si la prise de fonction constitue une

condition essentielle non remplie
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'indiquer explicitement dans le contrat la date d'entrée en service et, le cas échéant, d'y

inclure des conditions suspensives (obtention d'un permis de travail, réussite d'un examen médical, etc.). En

l'absence de clause spécifique, toute impossibilité de débuter le travail à la date convenue doit être traitée selon les

règles de suspension applicables à partir de la prise d'effet du contrat. Les employeurs doivent veiller à ne pas

assimiler la période entre la signature et la prise de fonction à une suspension, sauf si le contrat est déjà en vigueur.

En cas de nécessité de report, il est juridiquement préférable de formaliser la nouvelle date d'entrée en service par

un avenant écrit signé par les deux parties.

Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.121-4, L.121-6, L.121-7, L.121-8,

L.121-9 et L.121-10 du Code du

L'article L.121-4
Précise que toute modification des éléments essentiels du contrat,

dont la date d'entrée en service, doit faire l'objet d'un accord écrit.

Les articles
L.121-6 à L.121-10 énumèrent les cas de suspension légale du

contrat de travail (maladie, accident, congé, etc.) et leurs modalités.

Principe d'égalité de traitement
article L.241-1 du Code du travail) : toute décision doit respecter

l'égalité de traitement entre salariés.

Obligation de traçabilité et de

documentation

toute modification ou suspension doit être formalisée par écrit et

conservée dans le dossier du salarié.

En cas d'impossibilité pour le salarié de débuter à la date convenue, il est impératif de formaliser tout report ou modification par écrit,

signé par les deux parties, afin d'éviter toute contestation sur la validité ou la prise d'effet du contrat. L'absence de formalisation peut

entraîner des risques juridiques pour l'employeur et le salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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